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$;8 • .1: Lft~ pr ine tl!?xtt:iS porta:nt i'Hlt(H~i8liti<m dt} C@ pl:ù~nu}:t\~"" sOt~t l@!$ trièli s
n'llat.lf::> @u contrôle international d@s • les r~$olutiol'ls p@rtinel1t@s d@
l'As raIe @t du Cons@il ~t soei~l ainsi que les
rêcor!"j~<indêtiotU'; figurant. dans le Sch~m@ tl,ultidist:lplinl~ire COlllpl@t. pour ltils
i1J.ctivi tés futures d@ lut.te cont,rtrl l' aDns d'HI drogues adopté lcn·s de 1~ C(;ll:lt',h"l1mc~

international!'! l5îur l'ebuset le trafic illicite d<1l1:, on 1987. L@ têxto IN
plus récent, le Progr~~@ d'action mondial Sur la cùop~ration internation~l~ contré
lB product.ion,. l'offre, la demande, le trafic et la d.i$tribut~ion illicit.€l5 dEl
stup~fiants et de 5ubstancQs pyschot.roplHi a aêl,opt(~ par l' k!>I,;emblêe Ç)'~mhl'.\.l(';l à
Sl'\. dix-sept.ième session extraord.inaire,. t.tllnU(ll- du 20 l'l.U 23 f~vrit'!r 1990 (voir
r~solution S-17/2 de l'Asaemb gin'rl'l.lB). En outr., un plan d'action ~ l"chelon
du sY5t~me sur la lutte contre l'abus des drauges, actuellament mis au point
conformément il la résolution 44/141 de l'Àssemblé0 raIe, en data du
15 décembre 1989, servira de cadre au progr&%~•.

28.2 Le programme relatif au contrôle international d@s drogue!> a pour prlncipi'lil
object.if de renforcer la collaboration multilatérale ~n vue d'aidclr los âutori
nationales il faire face ~ un probl~me international dont on s'accorde l panser
qu'aucun Etat Membre ne peut trouver seul de solution.

28.3 Vu la vari~t~ croissante des substances naturell.s et synthétiques, 1.
probl~me de l'abus des drogues touche aujourd'hui de nouvelles couches de la
soci~t~ et de nouvelles zones g~ographiquBs. Le sY5t~mB de contrale international
des drogues doit avant tout permettre de réglementer l'offre et l'ntilisation des
drogues entraînant une d~pendance et des substances placées sous contrSle
international afin d'en assurer la disponibilité à des fins médicales et
scientifiques. de snpprimer le trafic illicite des drogues et de r~duire l'effet
néfaste de l'abus des drogues sur l'individu et la société, La communauté
internationale est résolue à relever ces défis et à assumer collectivem€lnt la
responsabili té de rédui re l'abus des drogues et ses conséquences nérasttHl en
prenant des mesures fermes et en coopérant aux échelons national, régional et
international. Le syst~me se fonde sur une série de traités signés par des Etats
souverains. visant à les aider à s'acquitter de l'obligation fondamentale qui leur
incombe de préserver la sant~. le bien-être et la sécurité de leurs citoyens.

28.4 Au cours des dernières années. le renforcement des services consultatifs et
d'assistance technique, une couverture plus vaste de tous les aspects du probl~ma

et la volonté accrue des Etats Membres d'assumer lenr responsabilité collective ont
permis de réaliser des progrès dans le domaine de la lutte internationale contre
l'abus des drogues. Cependant. l'élimination totale de la production illicite de
stupéfiants et de le~r fabrication ill~gale restm un objectif lointain. Il fRut
donc dans l'immédiat poursuivre et intensifier rÉlsolun'ttHlt les ei'[clI:ts POUt

am~liorer le syst~me de contr81e des droguBs. r~duire 1ft dom.nde. tarir 18. laureen
d'approvisionnement illicites. mettre un terme au trafic illicite et traiter 18R

toxicomanes, les r~~duquer et les r~ins~rer dans la socl~t~.
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28.5 La Coro:zti~~ion defll 3tupéfiant$, cOf4'~i·ssio:n technique du Conseil économique et
social, a été pour fournir deliJ avifll au Conseil sur tout ce qui touche au
contrôla défi; 5tup~fiant!li. La Divil'>ion des stup~fiantl'l sert de secrétariat à la
COfJ'ill'llif$zsion et l'llgH::. également au nom du Secrétaire général pour ce qui est de ses
obI en vertu des traitélil relatifS au contrôle international des drogues.
L'Organe international de contrôle des stupéfiants, qui est composé de 13 merrJJres
et a urt til-l1iC ait di3tinct, est chargé de suivre la situation en ce qui concerne
le CŒi",l'JlerC-l1i :Hcite de~ droqueg;en vertu deI> accords relatifs au contrôle
international de!!> , il s' acquitte amuli de certaines fonctions quasi
judiciaires.

28,15 Au gein du de!3 Nations Unies, le Fonds des Hations Unies pour la
luttlll contre l' abtUI de~ drogues est la principale source d'assistance financière et
.... ~;'.;",UlqU~, not&l!lZ!M!<nt pour le monde en développement, dans le domaine de la lutte
contre l' e;nufil d(;%!fj droglWI'L Financé entièrement grâce à des contributions
vol onti!i i n'Hl ~ gouvernements membres et d' organisat.ions privées, le Fonds a été
cr:@6 en vl1Irtu d@ la résolution 2719 (XXV) de l'Assemblée générale en date du
15 d6cêmbr~ 1971. Il Il'Jiln-l1i une politique intégrée qui vise à réduire l'offre, la
élc!l1êindôl lilt le trafic dei'> drogues illicites. Cette politique a pour composante des
progrN;'Il'Mu qui portent not8JTllYient sur le renforcement du système de contrôle du
êOmtrl~rc® licite, la prévention et la réduction de la demande illicite de drogues,
le traitement et la rééductation des toxicomanes, la suppression des sources
d'approvidontllilment illicites, ainsi qua des activités opérationnelles visant à
élonr!er aux rilerVicloU de répression des moyens d'action accrus et à renforcer les
~y!!>tf,m@ft de ju@ticfil pénale. Par le biais de ces programmes et d'autres activités
de contrôle éllil!1l droguêg, le Fonds continuera à s'efforcer de sensibiliser l'opinion
publique au probl de la drogue dans les différents pays et de donner aux
gouvutn!iJlnentEil et aux collectivités les moyens et le souci accrus de s'attaquer à ce
probl~m~ ~t au trafic qui y est lié.

28.7 Pour contribuer à la diminution de l'offre et de la demande illicites de
drogulJJ~, la Divigion des stupéfiants continuera pour l'essentiel de conseiller les
mntit'. conceru'•• du sYlt~me des Nations Unies et les Etats Membres sur les
tC!!chn.iqUfH; multidisciplinaires qu'exige le contrôle international des drogues. Au
cour. du plan b moyen terme pour la période 1992-1997, l'accent sera mis en
particulier lur la réduction de la demande grice à la mise en oeuvre d'un syst~me

intfiitnational dilftvaluation de l'abus des drogues. A cette fin, une assistance sera
fournie aux Etats Membres, ainsi que les moyens techniques et scientifiques
n'ce.dair... La Division encouragera l'éducation préventive en sensibilisant le
public et .11. continuera de répondre aux demandes d'information des Etats Membres
et du public concernant les travaux actuels de recherche et développement. Elle
intBnlifiera ses efforts pour promouvoir l'interdiction du trafic illicite de
drogues, améliorer les systèmes de contrôle des drogues et prévenir le blanchiment
d•• r.v.nUR illici~es de la drogue. La strat~gie internationale de formation en ce
qui Concerne l'application deR loIs et les techniques de laboratoire sera
r.nrare'_, d. m&mœ que de nouvolles m~thodBS telles que l'utilisation de la

l' t.ctlùn pour r.p~r.r lBS culture. il1~gales. La recherche de m~thodes de
d!L\i1ltructîon dlf&l phmtoû CHHV<Ult à la fabrication de drogues illicites, sans danger
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pour 1 '@n''I!'irOl:''~~~~Jl:l0t" S~ tonu dQ la t1:8.turl\ll cOrl\plexe
du itt@!!:,"ct&otionnl dos o·ffo1t,t~ accnl.S l'>~nont fai ts pour fournir
tIn", <uHillti>tnnct'! 5ciontifaux onobtt'HI.8.nt le conCOUï:'i5

~ct.if d' Si'1?ê~ dos co,nc!l~ol!s·5\!mcos et u1tlêltechn.ologio l3.vancthu~ oton
fo'Urni ss·ant la ccllabo'r~tion intE1r'~l~..tio-ïl!.i.le~,

2~.8 Pour lncit('!!r los g{)uV'orno~onts ~ lIii'ile"U.X los rolatifs au
contrôle d;~\'il , l interlH\t.l()~u:ll de àê$ s continuot'a
do ronforcor nt'!·:S fonctions do t:l'Illr'veillnnc'<ilt.de :se dotor (1'0 tlM)y'on.s 000n15 d' tddtu: ~

la or&a.tion et au rtHlforcon'ent d(ll structU'r(ll$ n(lltlotH~los d(ll contrôle t'lttminist,ratif
et à(ll conl3eîl1er 11l!8 qouvernenH'ilut:l:! on ~1!l3.tltn'e t'lili} ,!?ùl dlll contrSle. Il @t:uàie·
toute'/; lti!8 étapo!li du 'COi~.m4'H·ce llcit(1} d(1}e êt ~'Ub!iJitanct'ls pSYChOtl'CPtH5 et

veille à. ce que tous les gouv'H'n.el.f~ent.s pnument hl8 !tlcll1>8UreS requises pout' limiter
la fabricat.ion et. l·illlp'0rtat.ion d,!!) aux quitîntitésnt)c(l8l1HJl.irtHI à des fins
!l1édicales et 5ciEmtifiques: il !li' aS!iure que loljj; melH1.r't§!!'l ad~quàtfiH!i !liant, prises pour
empêcher qtl€! cel!! substances no scient ~ à<1l5 fins illicite,s; il d6t{jj)rmitllll
I>i tEll ou tel pays risque de dl1lvenir une pla.que tournant;e pour l~ ttWlfic illicit,~

dos drogues: il demande des explications en cas de violation l.\pp3ttJntê d~s trai
il propose des mesures correctives aux gouv'tlirnements qui n' appligutHl.t plMI

pleinement les dispositions des trait'. ou qui .e heurtent ~ cet 'gard ~ d••
difficultés et, en cas de besoin, il les aid4Jl :à les surmonter.

28.9 L'Organe continuera de recommander qu'une assistance multilat'rale ou
bilatérale, technique ou financière ou les deux, I>oit accord~@ aux pays ay<:int des
difficultés li s'acquitter des tâches susmentionnées. Cependant, .'il nota qUlêll le!>
mesures n~ce5saires pour rem~dier ~ une situation grave n'ont pas 't' prises. il
peut appeler l'attention des parties en cause, de la Commission dlHJ stupe;f ii'ints et
du Conseil économique et social sur la question lorsqu'il estime qU(! ce I>IHl'lit le
meilleur moyen de renforcer la coopération et d'améliorer la I>ituation. Enfin, en
dernier recours, les traités habilitent l'orcs à recommanàer aux parties (\)n cause
de cesser de s'approvisionner en drogues auprès du pays en défaut ou de lui en
procurer, ou les deux. Dans le cadre de ses fonctions, l'Organe s'efforce de
pr~venir tout probl~me majeur, agissant dans tous les cas en étroite collaboration
avec les gouvernements.

28.10 Au sein du syst~me des Nations Unies, les activités de l'OIeS sont
coordonnées avec celles du Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD), du Département de la coopération technique pour le développement du
secr~tariat et du Service de prévention du crime et de la justice pénale du Centre
pour le d~veloppement social et les affaires humanitaires. Toujours au sein du
syst~me, l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, l'Organisation de l'aviation civile
internationale, l'Organisation mondiale de la santé (OMS), l'Union postale
universelle, l'Organisation maritime internationale, l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel et autres institutions spécialisées
mènent également des il.ctivités liées à la lutte internW!tionale contr@ l' ~ÜHI.~~ G!f1HIl

drogues dans le cadre de leur mandat et de leur. domain•• d. comp~t.nc.

respectifs. La coordination avec ces institutions et d'autre. ù.t •••ur'_
principalement gràce aux sessions bisannuelles de la Réunion intBrinstitution. sût
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la coordin<'l:tion en matière de lutte internationale contre l'abus des drogues dans
le cadre du Co,mit,é aMinistratif de coordination. En outre, la coordination avec
l 'OJ.l& Se fait par différentB moyen:!> de co~unication et de représentation
réciproque.

213.11 Pour ce qui e~t du contrôle international des drogues, une coopération
étroite e",t rr.ai~tenue avec 1 'Organi~ation internationale de police criminelle
{ICPO/Interpol), le Conl!H~il de coopération douanière et des organisations
régiom~lel) telle~ que le Bureau international arabe des stupéfiants de la Ligue des
Eta!:liJ arôbl1Hî; la Cot!'4l'!unauté européenne, le Conseil de l'Europe, le Bureau du Plan
d~ Color~bo, 1~ iô3icrétariat. p~rmanent de l'Accord sud-américain relatif aux

et aux &ub~tance~ psychotropes et l'Organisation de l'unité africaine.

2I:L12 Sur la base de l'orientation décrite dans les paragraphes précédents, le
prOçrarPJTie comprendra les progra!tilTtes suivants :

gcus~progrw&me 1. Application des traités

l\ious~programme z. Recherche scientifique appliquée

Sous-progrMriln@ 3. Elimination du trafic illicite

Sous-programme 4. Réduction de la demande, coordination et information

Sou~-prograrnme 5. Maintien et amélioration du système de contrôle
international des drogues

Sous-programme 6. Limitation et surveillance internationales de la
production, de la fabrication, du commerce et de
l'utilisation licites des stupéfiants

Sous-programme 7. Surveillance internationale du commerce et de
l'utilisation licites des substances psychotropes

Sous-programme 8. Surveillance des solvants, précurseurs et produits
chimiques essentiels et évaluation de substances aux fins
de modifications éventuelles de la portée de la
COLvention des Nations Unies de 1988 contre le trafic
illicite de stupéfiants et de susbtances psychotropes

28.13 La Division des stupéfiants sera responsable de l'application des
8ou!!j~programme5 1 il 4 et l'Organe international de contrôle des stupéfiants de
celllCl des sous-programmes 5 à 8.

28.14 L€l flOUI1J-programl'lle l li le rang de priorité le plus élevé. Les
lJou~"·l?rognUl1nl~HI mi5 en oeuvr® par l'OrCS ne se prêtent pas à l'établissement d'un
etdr. d. prioriti.

1 • ••
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2tL 15 L~s textes portant auto:risatio~ du 50u5-prOqr,;i'I'\\l~e sont lêS
r~501utions 40/121, paragraphes 4, 9 et 13, "1/U6, 41/121, p~'u.'aÇl'raphe 8, 4:q/lD,
pari:iqTaphe 1,43 122, section IL pan'igraphe5 3 ~ 5, H/HO. 4VHl ~t S~l'JJi à~

l'A:;H'lE!'ltt-blé,e générale; l'objectif No 20. paragraphë1l 262, du Sch~!1\a

lYlultidiscipllnaire c()~plet pour les l'l.ctivittis futures d@ lutte co~trê l'abus dE!!!1

drogues: les résolut.ions 1988/9, paragraph'HI 6. 1 et 12, 1988/11. paragraph\\l iL
1988/13, paragraphe 6,1988/14, paragraphe 4, 1988/15, paragn~phe 3,1989113,
paragraphes 6 et 7, 1989/17, 1989/10, pEltagraph<!J 6, ~t 1989/119 du Conseil
économique ê1t social, ainsi qut) les articles S, paragnlph@ 4 (1), 1, pl3.ragri!l.pl'!~s 8
et 9, 12, paragraphes 2, 3, 6, 1 b) et 10, 17, part~graphe f,et 20 de la. Convention
des Hatlons Unies contre le trafic illicite de stupéfitmts et de substl!l.nc~s

psychotropes, de 1988.

28.16 La lutte contre l'abus des drogues exige que tou/> les pays adh~rent !!luX
trBit~s et s'acquittent dans 185 faits et d. façon rigoureuse de leurs
obligations. Eu égard au rôle joué par les organismes des Nations Unies dans
l'élaboration des règles normatives et compte tenu de tout ce qui pourrait empêcher
les Etats d'adhérer aux traités relatifs à la lutte contre l'abus dos droguo~ ou do
les appliquer, il faut entreprendre des travaux ds recherche multidiscIplinaire. et
bien dosés pour que les instances compétentes des Nations Unies soient en mesure de
cerner les problèmes et de formuler des propositions concrètes afin do surmonter
les difficultés juridiques et autres qui font obstacle à l'application des trait4s.

28.17 En conséquence, les objectifs du sous-progr~nme sont les suivants 1

a) Àider les gouvernements~ par le biais de servicês consultatifSI à
adhérer aux traités relatifs au contrôle des drogues et à les appliquer:

b) Cerner les problèmes et formuler des propositions concrètes de
collaboration et d'échange d'information sur les lois relatives au contrôle des
drogues, en vue de faciliter l'application des traités internationaux relatifs au
contrôle des drogues:

c) Offrir à la communauté internationale une tribune où les Etats peuvent
se faire part des résultats qu'ils ont obtenus en matière de législation sur le
contrale des drogues et les évaluer.

b) Rôle du Secrétariat

28,18 Le Secrétariat s'efforcera surtout d'encourager 18 plus grand nombre d'Etot~

possible à adhérer à tous les traités internationaux relatifs au control~ d~s

drogues et à les appliquer. Il donnera à cet effet d•• cODaell. aux pays gui
sollicitent une aide pour appliquer les traités et publiera des rê.unl~. analyt
et des rapports sur les changements qui Interviennent dans 1. domaine l'gisl.tif,
ainsi que des listes des autorités nationales d~livrant des certificats et d••

1 • •.
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permit> d'ir!}portation et d'exFortation et des listes des fabricants de drogues et de
$~1b:Jt.an.ces faisant 1'objet d' un contrôle international. Par ailleurs, il tiendra
le~ organel'J! directéurllt et le!> orgariês SUiYfliàiaires des Nations Unies au courant de
l'application dee: traités, du suivi de la Conférenee internationale sur l'abus et
le trafic illicite de!'!> drogues ainsi que de la coopération internationale.

a)

28.19 Le;lfi t0xte:l pertant autOl: igation du présent sous-program.'!Ie sont les
résolud.on$ 43/122, lHH:tion II, paragraphes 3et 7, et S-17/2 de l'Assemblée
gétl~raleJ 1e~ objectifs IlO$ 2, paragraphe 55, 4, paragraphe 84, 8, paragraphe 142,
11, par3.graph6B 171, 12, paragnphe$ 177 à 179,13, paragraphes 186 et 187,15,
p",ragraph~ 208, 21, paragraphe 269 et 270, et 2·L paragraphe 303, du Schéma
multidisciplinaire cOlîlplet pour les act.ivités futures de lut.te contre l'abus des
dro9u~5; 1(!j~ rêlSolut.iorl$ 1985116, paragraphe L 1988/9, paragraphe 12 et annexes A,

L B, paragr3ph~H' 6 et 12, et C, paragraphe 15, 1988/16, paragraphes 2
et l, et 1989/13, paragraphe 7 du Conseil ~conomique et social ainsi que
l'article 12 d. la Convention de. Rations Unies contre le trafic illicite de
Iiltup~fian.tm l!lt de substance. psychotropes.

UL 20 Ce!il <lll1Jrni@r•• années, le nombre de substances inscrites sur les listes a
b.aucoup augmŒ!Hlté, ce qui tétTloigne de la diversification rapide des drogues donnant
lieu ~ dew abus. Les efforts de réglementation se sont de ce fait multipliés et
ont abouti à l'adoption de législations nat.ionales meilleures mais aussi plus
_'vire. et ~ un renforcement des peines. Cette nouvelle situation, qui se
caraat'rill par un accroi••ement de la diversité des drogues saisies ainsi que de
la fréquence et du volume des saisies, constitue un défi non seulement pour les
autori nationales de riglementation et de r~pression, mais aussi pour le
pl1!l[t>onnel technique et scientifique des laboratoires médico-légaux de chimie et de
toxiCOlogie. Considérant l'extension rapide de l'abus et du trafic des drogues à
d•• régionl qui n'étaient pas encore touchées par ce probl~me, il est nécessaire de
éLblpOl1HH de !'1HHVices de laboratoire nationaux et régionaux bien équipés et dotés
d'un per.onnel comp'tent, qui puissent analyser ~ la fois les drogues saisies et
le. fluid•• biologiques. Les services de r~glementation et de r~pression ont
'g~l~m.nt besoin en permanence de conseils scientifiques et techniques.

28.21 Le. objectifs du sous-programme sont les suivants

al Aider ~ mettre en place ou à renforcer des laboratoires nationaux de
contrSI. des stup~fiants dans les pays en d~veloppement et favoriser leur
collaboration à des programmes internationaux;

bl Organiser une formC1tion aux méthodes d'identification et d'analyse des
drogu.1 donnant lieu ~ de. abus qui ont jté trouv~es dans les marchandises saisies
afin d. favori.er une participation internationale à cette formation;

c} R@ali~er et coordonner des travaux de recherche scientifique appliquée
lut 1•• Itup'fiantl Bt le. lubstanc•• psychotropes et mettre au point des m~thodes

de tlction et d'.I.ai,
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Fournir des infor'll'.iGtJ.ons ~t ~,ds i3ciom:.ifiquest\Jlt.. tl\>c.hniq\l~s i!l.ux
irtsti tl::ltiens sp;~c181 i (\Hi'es, aUi:ll: sUiter it.é!t tllSltionalas e tlMl:ll: cl'H;J;rcho\lrS qui
col1~rent à la r.i"'lisit'lt.lon d,@ ce 50uS~p~rl:'li.~'" et tenir à jour unÉ!
côl1êction d 'ouvr:açes scient._. __ ", _

2S.22 Le Secrét:.ariat continuera di' apportt'ilr son tllp~1Ui à là misa lm ace ou t~u

renforcen!"mt d>'l laboratoires xH!.tionaux @t di@ cont.rôl€! d~s st:tlplifie.nt.s
afin qu@ tous les Etats M~~1i!bres en qui se troU\I\!lnt cOll~'ront6!'l fa 11«1:$
problèmes d'abus et de trafic da dr<HlUEH' eu If\jcasur~ di& le8 tr.~i t(!lt'. Il
prêtera une plus grand~ attantion l1!.Ul!l: sarvicasde 1l1!.boratoirtJ d€! toxioologit'}, ~e

qui devrait favoriser une réduction de la delt\andl!!. et ~ la prolllotion de Il!!
collaboration régionale, en créant des laboratoires ré<Jlonaux de f~r®ncê. Il
fournira à cet effet des avis et une aide lt\at~rielle et contrIbuera à
1'amélioration et au développelT<ent des compétences en offrant èlllHs sèrvices de
formation et d'information. Les sêlt'vicos consultatifs axistants seront ,;
afin de pouvoir donner des avis sur las nouvelles droé]ues (catégories Cl€! drogues)
attendues sur le march~ ainsi que sur les DQuvel1~. questions techniques et
scientifiques prévues par la Convention contre le trafic illicite d. llltuptllfiants ~t,

de substances psychotropes adoptée par les Nations Unies €ln 1988, qui dèlivrlüt
entrer en vigueur pendant la période couverte par le pl~n à. moyen ttU'mt:l, Il
continuera de collaborer ~troitement avec l'OMS et l'OICS pour tout Cfil qui cone.rne
les questions chimiques liées au contrSle dei drogues.

28.23 La promotion et la coordination de la collaboration internatioll&le
concernant les questions prioritaires de caractère scientifique et technique qui
ont une incidence directe sur le contrSle des drogues se poursuivront. Il faudra
pour cela établir des liens avec les institutions nationales qui participent 8UX

travaux de recherche, faciliter les communications et échanges d'information illt
donner à ces institutions des conseils et un soutien, notamment sous fot"me cl 'outils
de travail et d'information actualisée: le cas échéant, le Secrétariat participera
directement aux programmes de recherche.

28.24 Dans la mesure où les services de répression auront besoin d'un soutien
scientifique, le Secrétariat étudiera et évaluera de nouvelles techniques en vue de
déterminer si elles peuvent s'appliquer ~ des domaines tels que la suppression sans
danger et efficace des cultures illicites de plantes servant à la fabrication de
stupéfiants ainsi que la manutention et la destruction des drogues et produits
chimiques saisis. Le Secrétariat donnera également des avis techniques sur la
détection et la saisie des productions clandestines.

SOUS-PROGRAMME 3. ELIMINÀTION DU TRÀFIC ILLICITE

a) Objectifs

28.25 Les textes portant autorisation du prél'Hflnt SOU!l"progratltfl\1!l tHHI\: let';
résolutions 40/121, paragraphes 2 et 13; 43/122, section l, para9r~ph~ 8 ~t

section II, paragraphe 3. 44/142 et S-17/2 d. l'k•••mbl'_ g'n6ral.; 1•• objectif!
Nos 10, paragraphe 165, 12. paragraphe 179. 14, paragraphe 198, 15, p~r~g 207,
17, paragraphe 245, 18, paragraphes 252 et 23, 11 paragraph. 287 du Sch'mB

/. , ,
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ttli:iiltldisclpl1nalre cotffeplet poar les activités de lut.te contre l'abus des drogues;
le!!l ré§olutlons 1985/13, par 5, 1988/11, paragraphe 4, 1988/12,
parâgraph~ 3, 1988/13, paragraphes:' cl à hL 1988/15, paragraphes 2 et 3, 1988/9,
et 1989/1:L paragraphe 1, du Con5€il écon.o~ique et. social ainsi que les articles 9,

3, 10, p1'u"zign!rph€; l, et. 12, paragraphes 3 et 7 de la Convention des
Hationr& U'nil'H') contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances
ï:>~,V(~b<::>t.rol:'€'~, de 1988.

28.26 La dlÎgradation cont.inue de la situation en matière de drogues dans presque
toutelil If!iÎ'J r~gion:!îl du rg>.onde et. plus précisément, le développement constant du
tt'iilf le ir"t~rnatio:nl1ü à€ drogues i 11 ici tes témoignent de l' abondance de l'off re de

€Jt d~!l\ te~jffJOurC~5 financières apparernment illimitées des trafiquants. Les
~l'iil>le~ de ll!1rg~lij 'luantlt.é5 de drogues ne cessent de se multiplier. Il est
manifflHlt·(li éga.le:ment 'lu' il existe de plu5en plus de réseaux internationaux

bf.l!ln organis4s èe syndicats du crime qui ont établi avec des banques
et d4:H' entreprillHllli> d€ll!l1 relations leur permetta.nt de transférer le produit du trafic
illicitfJI des àro'Çj1.1es, ce qui donne lieu à toute une série de transactions de
blaru:hirl,'lllnt de 1'argent àZil1S èe nombreux pays.

28.27 LeI!: former] cOl\'\plexes et sans cesse différentes que prennent le renforcement
du trafic illicite des drogues et l'utilisation du produit de ce trafic, ainsi que
~ê~ li~rt& avec d'autres activités criminelles organisées à l'échelon international,
reilnâ€'mt de plul!l tiln plul't difficIle la recherche de solutions aux niveaux nationaL
r'glonBl ou intlrr'gional. Les pays de production et de transit en développement
brtt b~r>oin Ô'unl) aide financière et technique internationale accrue et de services
conmult&tifs renforcés.

28,28 En con.saquéllcé, les Objéctifs du sous-programme sont les suivants :

a) Aider les gouvernements, par le biais de services consultatifs et
d·~chang.s d'information, ~ appliquer les dispositions pertinentes des traités
internBtionaux relatifs au contrale des drogues, en vue de supprimer le trafic
illicite des stupéfiants et des substances psychotropes;

b) Cerner les problèmes et formuler des propositions concrètes de
collaboration et d'échange d'information concernant l'adoption de mesures de lutte
contré! If!! trafic international de drogues illicites ou l'amélioration de ces
me::;urt1HlÎ ,

c} Encourager l'information sur les tendances du trafic illicite à
l'échelon mondial;

d) Elaborer une stratégie mondiale cohérente de formation aux politiques de
rflprl!!l5Sion.

b)

28.2Q L. S.cr'tariat l'.fforcera pour l'essentiel de surveiller l'offre et le
tr.fic illioite. d. stup'fiants et de substances psychotropes et autres qui font
l'objot d'un contrôl. international en créant et tenant ~ jour un système
d'information Mur 1. trafic illicite. auquel les Etats Membres pourront avoir
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Cel'u:x-ci. rece",tront \lITie eci.~t\) ll:Ifin 6{3'r'unfot'c@'.' aa~ls liA pl'âtiqutll lt'i
··(lr.;"c'l'><!l'ra,tion entre les sendces natiOnl!H1X de co:!H:t"ol~ 6'<!l~ d:nrg>uc!$ <et de r6pre~slcm.

rfie S'i&cril tar iat 1'm',~1 iorer11i lElS rd' in!'on1!!\êtion.g itmnf!>11es
'Ilil'l:l;tre gouv'IH'ne!'fl?ents et dffful!ler'aâ:es d' et
~ur les méthodes ut.ilisées par les se :U.\l'rentl\\ \\n tratïc il1icit~.

11 dormera aux gouvernements qui le d'~I!H:tndent des ::1vls tl!.'chniques sur les Il'lO}'ùl'iS dl\)
:réduire l'offre et (le renfor'cer les: WlH:'.I,sures êeli!!t ~id@.lta les pays olt 1l'1
oulture illicite de plantes $~rv~nt è d~~ l~nts es~ ~ 18
détecter a.u !'fI?oyen de technlqu@s t.en~l!lq'ù~ l' utilh~tlcn d' s li h~ut~·

résolution obtenues par satellite et letiil'd~tection. Lt1! Secr'tariet 'ii!'!surera um~

formation aux techniques perfectionnbes dt:! re.pression, s'llq:tSSl3il'lt en posrticuliE.lr de
}' applicat.ion des disoosi tion":'! de la Convention d'~s Nl'!tiOilS Ul'lliOi'l dlt~ 1988 relt'lt.ives
à la~ détection, au gel et il. la confisc~tion du produit dc~ infraotions li'êS fi le.
drogue. Il établira. des manuels et progral~.mes d' études pour' la tormation des
agents chargés de la répression, et facilit~rê l'adoption, pdr l~s milieux
économigues, financiers et profossionul!lls internationâuX, d~ mfElilurtll8 t.lffioacllts
destinées à compléter les lois rel&tivills ~u blanchim!,n'll;: d~ l' êtrg€mt et à empichtH'
la conversion ou le transfert du produit du trafic des drogues.

SOUS-PROGRA.MME 4. REDUCTION DE LA DEMÀNDE, COORDINATION ET INP'QllMÀTION

a) Objectifs

28.30 Les textes portant autorisation du présent sous-progr~ntJI sont 1~5

résolutions 40/121, paragraphes 2 et 13, 40/122, paragraphes 2 et 4, 41/127,
paragraphes 5 et 6, 42/112. paragraphes 3 et " 43/121, paragraphes 5. 6 ~t 7,
43/122, section l, paragraphe 15 et section II, paragraphe 3, 44/141, 44/142
et S-17/2 de l'Assemblée g~njrale; les objectifs Nos l, paragraphes 39 Bt 40, 5.
paragraphe 96 el. 30. paragraphe 354, 31, paragraphe 377. 32. paragraphes 385
et 387 du Schjma multidisciplinaire complet pour les activit6. future. da lutte
contre l'abus des drogues. ainsi que les paragraphes 4 ~ 7 et l'annexe A,
paragraphes l et 2; enfin, les r~solutions 1987/28, paragraphe 5. 1988/13,
paragraphe 5, 1988/16, paragraphe 8, 198919, paragraphe 12, 1989/14, paragraphe 1
et 1989/20. paragraphe 5 du Conseil ~conomique et social.

28.31 L'abus des drogues et ses effets pernicieux touchent maintenant la plupart
des pay~ quels que soient leur orientation politique. leur syst~me socio-6conomiqu@
ou leur emplacement g~ographique. Comme tous les secteurs de la locijt~ en
pâtissent, la situation mondiale est alarmante et compromet déjà l'existence d'un
nombre croissant d'individus, de familles et de communautés. Le rôle joué par
l'abus des drogues dans la propagation du syndrome d'immunodéficience acquise
(SIDA) montre bien l'ampleur du phénomène. De ce fait, le sous-programme aura
surtout pour but de favoriser, faciliter et renforcer la coopération éntre les
Etats Membres, les institutions spécialisées et les organisations
intergouvernementales, non gouvernementales et autres qui s'efforcent de
débarrasser le monde du fléau de la drogue.

28.32 En conséquence, les objectifs du sous~progrâmJ1'l!il !!lont llil~ lTIuivant!!l :

a) Aider les Etats Membres il. t'ennuler der; 3tt'attigieû de lutte. contr€!l les
diverses composantes de l'abus des drogues;

f. , ,

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



À/45f6 (Prog. 28:)
Françal!i
Pagé 12

b) Surveiller et analyzer le~ tendances mondiales et rÉgionales de l'abus
de!!; droguê5 et en rendre compte;

c) SenJtibiliser davantage le public aux effets néfastes de l'abus des
drogues et ~deux faire connaître' les proqr~es et mesures qui ont dOl".:né de bons

d) Encourag~H~ 1'élaboration de progral1lmes utilisant des ressources
C<Jn1'l'i1Jnaut.<;iire'l':l pour p:rtb"lenir et réduire l' abus et le trafic des drogues;

è) EllÛ)<Jrer et appliquer Ullê stratégie d'infontl.ation, et servir de centre
d' échanqe d' infor1ltilitione 31.11: le contrôle international des drogues; préparer et
diff\.H'H!ir de la d(}cum~ntation sur les problèmes liés à la drogue, les conclusions
d~~ tr~vaux de recherche, etc.

b)

28.33 Le Secrétariat ;;)'efforcera de mi.eux faire comprendre les causes profondes de
l'éÜ>Ull'1 des drog'Ue~ lflt d'aider les Etats Membres à formuler des stratégies de lutte
contrtiil le!> diverStiilfil COl'!'lpOiil8n:tel> de ce phénomime. À cet effet, des études
comparativlJlf'ii seront réalisées à divers niveaux de la société, sur les plans
nation&l, région<1ll et international. Les organisations non gouvernementales qui
pi1lrticipi!lnt 3 la réalisation de programmes de réduction de la demande de drogues

ficleront d'une aide. Le Secrétariat élaborera une stratégie d'information
életitlnt'J,lli à. rfllnf'orcer let> échanges d'informations assurés par la Division des
p"tupilfi <irltlô • Dlll.$ publications régulières ou ponctuelles diffuseront des
intormation~ p~rtinenté5 et des mises à jour; la coopération et la coordination
multil 1 •• ront renforcées.

S:O'US~PI;WGRJù,go1E 5. Mt.ll:1'TUN ET AMELIORÀTION DU SYSTEME DE CONTROLE INTERNATIONAL

DES DROGUES

28.34 L<lll!! text(iHS portant autorisation de ce sous-programme sont les articles 24
l!lt 26 èh~ la Conwl!ntion internationale de l'opium de 1925, l'article 14 de la
Conventiorl d(1! 1931 pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des
Itupéfiantl, les articles Il, 12 et 13 du Protocole de 1953 visant à limiter et à
régh~m(fjntlllr la culture du pavot ainsi que la production, le commerce internationaL
le COtllIJ\lHCe de gros et l'emploi de l'opium. les articles 9, 14, 14 bis, 15, 35
mt 38 de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 telle que modifiée
par le Protocole de 1972, les articles 18 et 19 de la Convention de 1971 sur les
substances psychotropes et les articles 22 et 23 de la Convention des Nations Unies
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes adoptée
en 19aB.

28,35 L~ contrôle int~rnation81 des drogues ne peut être efficace que si tous les
paYlIi k4ppliqtHiHlt llJllS mesurel>rninimufnlll de contrôle prescrites par les traités. Le
non-re5pect des trait4s peut favoriser le développement d'activités illégales en
maC r. d. drague aux d'pen. d'autres pays. L'OICS a pour rôle essentiel de
l'ii' IHîlllU['er qUi!< 1l1ls l1Idministrations nationales appliquent les traités et de les aider

1 . ••
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~ cet effet. dester ltu~ situat.ions d<l1l l~$ objectifs
d>t'!,~ conventions et d·eng3'qer de,s covsSultatlons à'1'et: les pour t't'fêt.t.re

et rèc-o~a"1l.nder des !l'l'èSUr\9S e:errectiwes. J'<.u Ô~'$ llès mesures lHl

~èrhient pas prises, l'Organe peut porter c'e ~~nque~~l:r.t à l' I,'l,ttelltiéHl des p~rtiÎills

@ft des (n-ganes co~;pétents des l~atioJ!:ls Uoi<&8 et. è!\1i 00('>011:1, rt'H::ôll!"<l1".l'lIl1d.et' des
~-,a.nctiO!lS'"

2~. 36 Un éq'J.i1ibre mondial dans le dOlltaine des
assurer la satisfaction des besoins ClâUX ",t. ~H::iènti

surproduction pouvant donner li@u à des

28.37 Le sous-programme a dene les objectifs suivl'inti!!

a) Veiller au bon fonctionnemellt d'un
les gouvernements et l'OICS;

maint(Jlnu l:~our

tètt ter un~

t du trafic il1iolt~.

b) Elaborer des études concernant IlJl5 paY!1l et l<:1iS situations où lElls
Objectifs des conventions ne sont pas réalis4s;

c) Etudier les législations et régleml'lntations national ,Hl pour poullai r
conseiller les gouvernements qui le souhaitent sur l'interprétation ~ donner l
certaines dispositions des traités;

d)
drogues.

Former les agents des administrations n&tionales de contrôle des

b) Rôle du Secrétarli

28.38 On continuera de recueillir, analyser et publier les informations
pertinentes, afin de déterminer les cas. possibles ou réels, de violations d~s

traités ou d'importantes activités illicites en matière de drogue, et
d'entreprendre les démarches appropriées, comme demander des explications, sugg'rer
que des enquêtes soient menées localement, engager des consultations uvee des
gouvernements - soit au siège de l'Organe, soit en envoyant des missions de
celui-ci dans les pays concernés - et recommander des mesures correctives. Une
action conforme aux dispositions pertinentes des traités sera également entreprise
auprès des principaux pays qui produisent, fabriquent et consomment, afin d' étàblir
un équilibre entre l'offre et la demande de stupéfiants et de substances
psychotropes utilisés à des fins légitimes.

SOUS-PROGRAMME 6. LIMITATION ET SURVEILLÀNCE I~TERNATIONALES DE LA PRODUCTION, DE
LA FABRICATION, DU COMMERCE ET DE L'UTILISATION LICITES DES
STUPEFIANTS

a) Objectifs

28.39 Les textes portant autorisation de ce sous-programme sont les articles 12
à 18, 22, 23 et 24 de la Convention internationale Cè l'opium de 1925, telle
qu'amendée par le Protocole de 1946, les article~ 6,7,12,14, 18 <~t 12 dt! h.
Convention de 1931 pour limiter la fabrication et nighmllU'lt,H 1111 d..l.tltribut:lon d.(~ti

stupéfiants, amendée par le Protocole de 1946/ le paragr~aphe !li di'! l' articlfJ \) tl't

les articles 12, 13, 15, 19, 20, 21. 21 ltls., 25, 31. 40 et 49 dlli h Conv~nl:ÜHl

unique sur les stupéfiants de 1961, telle que modifi@@ pat" le Protocol€l! él@i 1971. do

1 • .•
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q:U1$ di articles de la COD'lent.iml de 1931 peur limiter la fabrication
et la dlstr ihution des st.:tJipéfiants et du Protocole de 1953, les
articl~~ 4, 5, 6, 7, <} et 19 du Protocole de 1953 visant à limiter et à réglementer
1<11 culture pavot ainsi qUee la production, l,a CO~!'MH·ce international, le COll'merce
d~ gro$ et l'emploi d@ l'opium, et leg articles 13 et 16, pour autant qu'ils
concernnnt 186 !Stupéfiants, de la Convention des ~1ations Unies contre le trafic
il1ici te de f3tupéfiants et de suhlBtanCeg psychotropes adoptée en 1988,

UL 40 L.es droguew; contr louent indiscutablement à soulager la douleur, mais leur
"bult Cl cee effets nocif", !Ilur lé!li personr..es et la société. Il est donc
hclrl1r;pel1$able d' orgaoil'$!H 1'approvirsioouement en drogues à des fins légitimes, en
!>ortl'tl d' qU'éllli!lJ!î ne !H>ient détournées vers des circuits illicites. On
.u"" .• ,,,,,,u, .. :ra à Cillt l1;ffet èliver1Hltî meSUrliHI de contrôle portant sur la production, la
fabricatloTl, la dhtributior, et l'usage des stupéfiants, ainsi qu'une limitation

.H~ativ@t d@t l@ur production, fabrication, commerce et utilisation, selon des
'1.ahor@s c!'~que année conjolnterl'!ent par les gouvernements et par l' OICS

dtu l;ult.l!1"l8tiorus).

a)

ilHd te;
Maintenir une distinction nette entre le commerce légitime et le trafic

b) D~t@trminer l(ijS quantités de stupéfiants dont chaque pays ou territoire
D rielloment b••oin ~ d•• fins médicales et scientifiques, afin d'assurer un
~l?provüJi()nnefIHilnt &.déquat et d' évi ter des surplus;

c) F'iXI'ltT le!il quantités maximums que chaque pays ou territoire peut
produire et/ou importer;

él) À titre éle précaution supplémentaire, soumettre toute transaction
cori'ltïl{flrciall!l1 portant sur les stupéfiants à l' autor isation du pays d'importation et
du p~y. d'exportation;

e) Surveiller le commerce licite des stupéfiants pour s'assurer que les
exportations De dépassent pas les quantités jugées nécessaires à des fins mkdicales;

f) Veiller au respect par tous les pays des mesures de contrôle visant à
ûmpicher le détournement vers des circuits illicites;

g) Détecter les failles que peuvent présenter la législation, les
structures ou les procédures administratives.

b) Rôle du Secrétariat

2B.42 On proc'dera l une r'~valuation continue des estimations des besoins de
~ i~nts cownunlqu~8~ per l.s gouvernements et à la compilation des informations
d. ba•• tequi ••• par l'Organe pour ~Ludiur les estimations annuelles et les

lion. dOl gouvernements. On fera le calcul du total rivis~ pour chaque pays ou
untrit(jire t'Jt l'on fixera IlBl volume autorisê pour la production ou l'importation de
• fiantl, On recueillera et on analysera les donn~es concernant la production,
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l~ fabrication, Ji. 'utili$~t.ic'tl, l~ CO'tlS'o'E~,ati(:'~l" l~lS stocks. l~'$ sii!.lsi1'i<s €!t la
dlS';!l;truction d~t'j S",dL~i~s. 1<ll!> ions <llt l~s <ll~p'l)il:t;aticli.s. püut"
~'iiH.,!p:.1r@>r que l'on sait à q'aoi SerVê'tlt toutreso lèS ,d'ispenübles daus cbaqué
p~ys ou territoirl!l!, qUê l 'appro\tisl(J'l'f'tl'èt~êr,t dliJ dH~qu"" P'<S-lfs cu t,'H'ritùln~ S~ :>itue
dans léS lirwaitas p,rti'tfues et. qlï~ lé CO~~~~'t"C'~ !1~ dO:nl1t;, lieu à ~UCtUl

2e.43 En ("J.tre, on c<:rntinut'!lir<:l. d,,· <s-sli!iistar;c~ ~U.l!l: g()Uv'fH':n~ments, ~fin dli'l
faciliter l'applicêtion rl'lffGcthr@ du d'@v,\luà.tion pM' los 5wdnistrat,iollZ'l
national~s de contrôle des drogu~s••U! contI: ibn<'\nt ~\UX 1:11lch'!H:ches sur l' tltvahHltiùr\
de l'offre et de la de~!ande de stupéfià!1ts au nive&-u f~ondial.et ~n f'orn,l:).l1t 'lJle
conseillant les agents de!'! adl''11inistr&tiom. niltionlÜtlS (hil cOl:ltdH@. d~s dn::H;rUtll!l,

SOUS-PROGR»'2<1E 7, SURVEILLiL~CE INTERNJil.TIONll.LE DU CO~!1!'U::RCS El' DE L' UTILISJ\'rION
LICITES DES SUBSTA.NCtS PSYCHOTROPES

2B.44 Les textes portant autorisation de ce sous-proglram.'1HJl sont If1!S artiêlt:~s :L
12, 13. 16 et 18 de la Convention de 1971 sur lêS substa11C(H~ psychotl'opes, leI>
articles 13 et 16, pour autant qu'ils se rapportent aux substellctls psychotroptHJ, dt!
la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite dB stupifiants et de
substances psychotropes adopté_ eD 1988. ainsi qua le. r'solutlons 1981/6, 1Q85/12,
1985/15, 1986/8 et 1987/30 du Conseil 'conomique et social.

28.45 Depuis le d~but des ann~es 50, de nombreux produits pharmêc8utiques
poss~dant des propriétés psycho-actives (hallucinogènes, stimulants, hypnotiques
s~datifs. tranquillisants et analgésiques) ont été mis au point et sont utili s.
des fins médicales. La pharmacodépendance et l'absence de contrôle national et
international adéquat sont à l'origine de sérieux problèmes ô'abus et de santé
publique.

28.46 Face à cette situation, on a étendu la portée du contrale institué par la
Convention de 1971 sur les substances psychotropes en portant le nombre de~

substances psychotropes soumises à contrôle de 40 en 1984 à 101 en 1989, tendance
qui devrait se poursuivre. L'instauration de mesures de contrôle dans de nombreux
pays, conformément aux dispositions de la Convention de 1971, et la surveillance
par l'OICS du mouvement des substances psychotropes ont contribu~ A empicher et ~

identifier les détournements vers des circuits illicites, tout comme ils ont permis
dans un certain nombre de pays de pr~venir ou A tout le moins de r~duire les
problèmes de santé publique liés à l'abus de certaines substances.

28.47 Mais certains pays qui fabriquent et exportent de grandes quantités de
drogues ne sont pas encore parties à la Convention. En outre, un certain nombre de
pays ne se conforment pas entièrement aux dispositions de la Convention et il
existe encore des lacunes dans le contrôle international des substances
psychotropes.

28.48 Le sous-programme a donc les objectifs suivants

a) Surveiller le mouvement licite des substances psychotrope.1

,. , .
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b) Vedller à ce qu.e tOfùS les pays appliquent tou.tes les mesures de
co-ntrole de~tinêe$ à prévenir le' détùurne,ment de'5 substances psychotropes vers des
circ1~ittjl illiciteti;

c) D~tecter les: points faibles de la l~g~slat~on Ou des procédures et
fJltructure6l adminit>tratives qui appellent des ~elîorat~ons.

l's)

25.49 J:.{ji Secrétariat continuera de !l1urveiller l,es mouvements licites de substances
ItfJlycnotn.lpm8en recueillant et en analysant les données concernant la fabrication,
les 3t.OC)[fl, le COfr<lTierce et l'utilisation des substances psychotropes pour permettre
~ .1' de renforc~r Illon contrôle, et !>. assurer que

i':î) TOUl!! lel!l pays et régions rendent compte de toutes les substances
I!îJîychotropf!)!'j qu'ils ont fabriquées, stockées, importées et exportéesi

b) Aucun d~tournement ne se produit des circuits licites vers les circuits
illicH.etilJ

c) L'approvisionnement correspond aux besoins, notamment en évitant
l'acclJl!\ulation dtHI stocks, cible fréquente des trafiquantsi

Cl) Dan!!} 1<';1 cadre de ce mandat, on met au point des procédures
a.dtj!ini~trl!ltlve!l pour améliorer les contrôles et déjouer de nouvelles formes de
à·4tournemeult.

SOUS-PROGR}~~E 8. SURVEILLANCE DES SOLVANTS, PRECURSEURS ET PRODUITS CHIMIQUES
ESSENTIELS ET EVALUATION DES SUBSTANCES AUX FINS DE
MODIFICATIONS EVENTUELLES DE LA PORTEE DU CONTROLE INSTITUE PAR
LÀ CONVENTION DE 1988 CONTRE LE TRAFIC ILLICITE DE STUPEFIANTS
ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES

213.50 Loti tlllxtes portant autorisation de ce sous-programme sont les paragraphes l
~ 4 0t 7 à 13 de l'article 12 de la Convention des Nations Unies contre le trafic
illicitô de ~tupéfiants et de substances psychotropes adoptée en 1988, laquelle
d~vrait entrer en vigueur durant le plan à moyen terme pour la période 1992-1997,
ain~i que la résolution 1989/13 du Conseil économique et social.

23.51 La Convention de 1988 vise à empêcher les trafiquants illicites de se
procurer 188 précurseurs, solvants et produits chimiques indispensables à la
fabrication de drogues ou à réduire considérablement la possibilité qu'ils ont de
se les procurer, tout en évitant d'entraver l'utilisation de ces substances à des
fin. liaits.. Etant donn' c. que l'on Hait de l'utilisation des produits chimiques
da.nlll l,'! flfibdcation illicitlil, l'ores devrait, après avoir examiné s'Il serait
po•• lbl. et ail' d'utiliser des substances de remplacement, identifier et évaluer
1(~5 lllub.tl!l.ncelll en vue de leur infilcription éventuelle au tableau l ou au tableau II
figue~nt ~n annûx~ d~ la Convention de 1988, dès lors qu'il a des raisons
obj.ctivo. dB croie. que pareill. inscription serait de nature ~ r~duire la
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fabrication illicit@ de
C~g ~'Ù:latanc@'~ à del:t !il1l;$
i'i:ub~tanC@t4 d~p",nd EHl qrandilil
COïl:l$'i'n1t.iotl. de 19&8. !:A rapP(}t"t.
inscrité$ 51il tabli'il5u 1 i'ilt I!!U tabl~au

un dans chaque p<rtys
il. 1.' OICS~ etp:i;lx lui 11ltUl:

parties s' acqui t.tent de leurs o.bl1g'âtionlS.

Evaluer toute substanc'lll dont
de l'article 11 de la Convention de 19!HL
tablt!lBU II, le paS5&ge d'un tableau il. l'autre

b) Identifier et surveill.r 1••
chimiques essentiels couraw~.nt utilis~8

pour pouvoir les évaluer et les inscrire,
tableau II de le Convention de 1988:

produit:>
dt!! drogues,

l ou au

c) Surveiller constamment les procédl'lts de f1!1\.brication illicit~ èl~ drogui@8,
en sorte d'identifier les substanCtHIi dont l'assujet:.ti!'Hsement au rogime de oontrôllil
de la Convention de 1988 permettrait. d'empêcher ou dl\! réduh-c consid'rtibltHllent la
fabrication illicite de drogues, sans pour autant ent.rav@r les î!l.ctivi licitl!ls
rendues possibles par la fabrication, la distribution et l'utilisation de ces
substances, et, au besoin, engager li cet effet la proc'dure EnCpOS~t1l au parl!lgrt1p:ne 2
de l'article 12 de la Convention de 1988.

b) Rôle du Seçrétaria~

28.53 ÀUX fins énoncées ci-dessus, les critères à élaborer en vue d'une @valuation
objective des substances devront permettre de :

a)

licites;
Mesurer l'ampleur, l'importance et la diversité des utilisations

b) Déterminer la facilité evec laquelle on peut utiliser des substances de
remplacement tant pour des utilisations licites que pour la fabrication illicite,

c) Déterminer à partir de quelle fréquence d'utilisation dans la
fabrication illicite une substance doit itre plac4e sous contrale international,

d) Mesurer la gravité des probl~mes de santé publique et des probl~mes

sociaux et déterminer si elle justifie l'assujettissement d'une substance à un
contr6le international.

28.54 Il appartiendra, en outre, à l'oIes de :

a) Chercher B évaluer les effets qu'une modification de l~ por du
contr61e devrait avoir sur la fabrication tant licite <;lu' illiciul dit! droÇJuiil!!l1

1 • ..
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.à la Commission des !'!:t.upéfiants des mesures de contrôle
~t~ldié les ~,éthÛ'dèS de contrôle, ainsi que les processus

et illicite;

lesli>uDsta!H;ell> dont la Co~;mlssion des stupéfiants devra être

PrétHJnter au Ccnsei l éconc+1l!lique et social des observations concernant
toutA~ (je1"tl~nde d'une partie li la Convent.ion tendant â réviser une décision prise par
la CO:lf~ffd.fil$ionen V(U'tu du paragraphe :5 de l' article 12;

g' de 1'application effective des mesures de contrôle que la
~e 1988 a pre$crlte$ pour les substances inscrites au tableau l et au

tâbleau Il ladite Conven.tion;

f) 10entifier les dét·ournements, en vue de la fabrication illicite de
élt'CH;l'Ui1l;$, d~ $UDllltancet> in.$critel\l au tableau l et au tableau II de la Convention,
<il1Hudnt:H" COl1'J!':~nt 11$ ont pu 1>0 produire et recommander toute mesure corrective qui
o ' ifrt'PO!Hil.
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